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Stages de formation syndicale 

Pour la formation, on ne doit pas se priver! 

L e SNUipp-FSU Guyane organise 

plusieurs stages tout au long de 

l’année scolaire 2021/2022. Ceux-ci ont 

pour but de former les adhérents mais 

également ceux qui ne le sont pas encore 

(et pourraient le devenir).  

Nous avons toujours communiqué un 

maximum d’informations à l’ensemble 

des collègues. C’est notre choix et nous 

en sommes fiers! 

Conformément aux dispositions de la loi 

84-16 du 11 janvier 1984 (art.34, alinéa 

7), « chaque fonctionnaire a la possibi-

lité de participer aux stages de forma-

tion syndicale dans la limite de 12 jours 

par an et par personne, avec maintien 

intégral du salaire. » 

Ces stages sont organisés par le SNUipp-

FSU Guyane, sous l’égide du Centre 

National syndical de la FSU, organisme 

agréé, figurant sur la liste des centres dont 

les stages ou sessions donnent droit aux 

congés pour la formation syndicale. 

Nos formations ne sont pas exclusivement 

axées sur la carrière ou la gestion admi-

nistrative des collègues. Nous portons un 

intérêt particulier au volet pédagogique 

de notre métier. Certains stages sont à 

destination des PE stagiaires, contrac-

tuels, T1, T2, personnels de l’ASH.  

Afin de répondre au mieux aux collègues, 

ces stages seront encadrés par des en-

seignants, psychologues, enseignants 

spécialisés, directeurs, conseillers péda-

gogiques, responsables syndicaux du 

SNUipp-FSU Guyane et membres na-

tionaux du SNUipp. 

Les syndiqués auront la possibilité de 

bénéficier d’un suivi particulier par 

l’intermédiaire du site et de la messagerie 

électronique. 

Choisissez vos formations et n’oubliez 

pas de vous inscrire en nous renvoyant 

la fiche d’inscription ou directement 

sur notre site internet.  

Pensez à faire parvenir votre demande de 

congé au Recteur, par voie hiérarchique, 

un mois avant le début du stage. 

  L’équipe du SNUipp Guyane 

J o u r n a l   d u   S N U i p p - FSU G u y a n e 
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A fin de pouvoir organiser au mieux ces stages (taille de la salle, nombre de documents…), nous vous deman-

dons de remplir le formulaire d’inscription que vous nous retournerez au local du SNUipp-

FSU Guyane (Cayenne ou St Laurent) ou transmettrez à vos délégués de secteurs. Vous avez également la 

possibilité de vous inscrire directement sur notre site internet. Vous recevrez, par mail et SMS, un 

message vous confirmant votre inscription, la date et le lieu du stage, au moins 48h avant le début de la forma-

tion. 

Fiche d’inscription à retourner 

NOM: …………………………………. PRENOM: ……………………………. Ecole: 
……………………………… 

INTITULE: DATE: LIEU: 

   

   

   

   

Calendrier des formations syndicales 2021-2022 

Intitulé et contenu : Lieu, date : Public : 

CHSCT: Comment agir pour ne pas subir? Souffrance au travail : règlementation, hygiène et 

sécurité, harcèlement, droit de retrait, abus de pouvoir... 

St Laurent:   11 oct 2021 

Cayenne:      15 oct 2021 

Tous les  

personnels 

Direction d’école ? Fonctionnement, responsabilités, rôles et projet ministériel. Préparer la liste 

d’aptitude, textes officiels. Le projet du SNUipp-FSU pour la direction. 

Cayenne:     22 oct 2021 Tous les  

personnels 

Qu’est-ce qu’un PE fonctionnaire ? Statut, droits et devoirs, rôle et éthique du fonctionnaire. 

Comment l’administration gère l’ensemble de votre carrière (mutations, promotions, détache-

ments, absences…) ?  

Cayenne:     15 nov2021 

St.Laurent:   17 nov2021 

 

 

PE stagiaires, Néo-

titulaire et T2 

Pratiques pour (re) mobiliser les élèves ? Tous capables : du défi aux actes ! Comment transfor-

mer le rapport aux savoirs. Faire de la diversité un tremplin pour les apprentissages. Colloque 

animé par Jacques Bernardin (docteur en sciences de l’éducation, président du GFEN).  

Cayenne:    02-03 déc 2021 

St.Laurent:  29-30 nov 2021 

Adhérents  

places limitées, 

(100 personnes) 

ASH: Quels moyens pour une école vraiment inclusive? Cayenne:    11 fév 2022 

St.Laurent: 16 fév 2022 

Tous les  

personnels 

PSY-EN, cinq après ...des avancées? Les PSY-EN EDA et EDO de Guyane voient leurs condi-

tions de travail se détériorer. La gestion des personnels est catastrophique et la profession est 

bousculée. Cinq ans après la mise en œuvre du corps des PSY-EN, où va-t-on en tenant compte 

des difficultés en Guyane ? 

 

Kourou :     14 fév 2021 

 

Psychologues EDA et 

EDO  

Les réalités de notre travail dans nos écoles, les impacts sur notre santé.  

( stage animé par Frédéric Grimaud (PE dans les Bouches du Rhône et chercheur à l’universi-

té de Provence).  

Cayenne:     18 fév 2022 

St.Laurent:   15 fév 2022 

Tous les  

personnels 

Carrière et rémunération, comment ça fonctionne ? Traitement, indemnités, changement 

d’échelon et de grade, rendez-vous de carrière…Tout savoir et comprendre sur le PPCR et la fiche 

de paie.  

St Laurent : 14 mars 2022 

Cayenne :   18 mars 2022 

Tous les  

personnels 
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Demande de congé pour formation syndicale 

NOM, Prénom :  

Fonction et poste : 

Etablissement : 

à 

Monsieur le Recteur de l’Académie 

S/C de L’IEN de …………………………………….. 

……………………………………………………….. 

Monsieur Le Recteur, 

Conformément aux dispositions de la Loi 84-16 du 11/01/1984 (art. 34 alinéa 7), portant Statut Gé-

néral des Fonctionnaires définissant l’attribution des congés pour la formation syndicale, avec maintien 

intégral du salaire, j’ai l’honneur de solliciter un congé le …………………………. …………..pour parti-

ciper à un stage de formation syndicale. 

Ce stage se déroulera à …………..…………………... 

Il est organisé par la Section Départementale du SNUipp-FSU Guyane sous l’égide du Centre Na-

tional de Formation Syndicale de la FSU, organisme agréé, figurant sur la liste des centres dont les stages 

ou sessions donnent droit aux congés pour la formation syndicale.  

Recevez, Monsieur le Recteur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

       A .................................., le .............................. 

 

 

       Signature : 

ATTENTION AUX DELAIS: les demandes de congé pour formation syndicale (à photocopier) doivent être for-

mulées un mois avant la date de début du stage. En l’absence de réponse écrite de l’administration, la demande est 

considérée comme acceptée. Les collègues bénéficient des délais de route pour se rendre sur les lieux de stage. 
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BAREME DES COTISATIONS 2021 / 2022 

Je défends mes droits. Je me donne les moyens d’agir. Le syndicat ne reçoit aucune subvention et ne vit que par les cotisations des adhérents. 66% de la cotisation est 

déductible de vos impôts. J’adhère au SNUipp Guyane! Bât F, n°24 résidence Mont-Lucas 97300 Cayenne / Tel: 05 94 30 89 84 / 06 94 27 15 29  / E-mail: 

snu973@snuipp.fr Site web: http://973.snuipp.fr 

SNUipp-FSU FSU 

Débiteur  Nom Prénom(*) : …………………………………………………………………. 

Adresse (*) : …………………………………………………………. 

 Code postal (*) : ……………  

Ville (*) : ……………………….………..  Pays (*) : ……………… 

Mandat de Prélèvement SEPA CORE: En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le syndicat SNUipp FSU 

Guyane à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte 

conformément aux instructions du SNUipp FSU Guyane. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque 

selon les conditions décrites dans la convention que vous avez signée avec elle. Une demande de remboursement doit 

NOM : ……………………………….  NOM de jeune fille ………………………………………….. 

Prénom : …………………… Tél: 05 ………………  Portable: 06 ……………… 

Date de naissance : ……/……/…… Sexe :  M -  F   ………ème échelon 

Adresse : ……………………………………………………………………………………… 

Code postal : …………………… Ville : ……………………………………………… 

Adresse e-mail : ………………………………………………………………………… 

Lieu d’exercice et de rattachement (établissement et commune) :

………………………………………………………………………………………………………… 

Montant de la cotisation : ………………… € . Je choisis de payer en  1,  2,  3,  4 verse-

ments.  

Je choisis le prélèvement automatique (remplir le formulaire ci-dessous et joindre un RIB): 

cocher les cases (4 maxi):    nov   dec   janv    fev  mars  avril    mai 

 Instituteur  PES  

 PE  PEHC PECEX 

 Non titulaire 

 AVS, EVS,EAP, AESH 

 Etudiant alternance 

 Directeur 

 Adjoint 

 Spécialisé:…………. 

 PEMF  Cons péda 

 ZIL/BD (préciser) 

 Psychologue 

 Elémentaire 

 A titre définitif 

 50%  75% 

 CLD / CLM 

 Disponibilité 

 Congé parental 

 Adhérent 2020/2021 

Veuillez compléter tous les champs (*) du mandat, joindre un RIB ou RICE,  

Référence Unique Mandat  

(réservé  au SNUipp) : 

Paiement : Récurrent 

Identifiant Créancier SEPA : FR42ZZZ471062 

Nom : SNUipp FSU Guyane 

Adresse : Bâtiment F n°24, cité Mont Lucas 

Code postal : 97300 /Ville : Cayenne 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’oppositions, d’accès et de rectification tels que 

prévus aux articles 38 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. ».Note : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque. 

IBAN (*):  

BIC (*):               

Le (*)                               

                           

           

        

Signature (*) : 

Echelon  1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

PE  100€ 120€ 135€ 140€ 150€ 160€ 170€ 185€ 195€ 210€ 225€ 

PE hors classe  190€ 200€ 220€ 235€ 250€ 265€      

PE classe exceptionnelle 230€ 245€ 260€ 285€        

Instituteur      130€ 132€ 136€ 142€ 150€ 160€ 170€ 

ASH, PEMF, Cons Péda, UPE2A, rem-

plaçant, directeur Majoration de 10€  

Retraité 

Stagiaire  

100€ 

100€ 

Dispo, congé parent, mi-tps   90€ Non titulaire  100€ 

Etudiant en alternance   60€ 50€ AVS, AED, EVS, AESH  

A (*):………………………. 


